
 

5-L'impératif présent 

Le présent de l'impératif : 
emploi 

 

 
 

 
 
 

 

 
 

 

 
1. L'impératif : emploi 

 Dans ce texte, les mots en caractères gras sont des verbes conjugués à 
l'impératif.  

 On utilise l'impératif pour exprimer un ordre ou un conseil. 

 Ex. : Venez avec moi. 
        Méfiez-vous du chat !  

 A la forme négative, l'impératif peut, en plus d'un ordre ou d'un conseil, 
exprimer une défense. 

 Ex. : Ne vous éloignez pas ! 
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 Je retiens  

 L'impératif s'emploie pour exprimer un ordre ou un conseil.  

 A la forme négative, il permet aussi d'exprimer une défense. 

2. L'impératif : particularités 

 Les verbes à l'impératif n'ont pas de sujet écrit : on les conjugue donc sans 
pronom personnel sujet. 

 Ex. : Pour le verbe écouter, l'impératif présent est : écoute ; écoutons ; 
écoutez.  

 L'impératif se conjugue à trois personnes seulement :  
– la 2e personne du singulier : écoute ; 
– la 1re personne du pluriel : écoutons ; 
– la 2e personne du pluriel : écoutez. 
 

 

 
  

 Je retiens  

 Les verbes à l'impératif s'emploient sans pronoms sujets à trois personnes 
seulement. 

 

 



L'impératif présent : 
conjugaison 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
1. L'impératif : particularités 

 Les mots en caractères gras sont des verbes conjugués à l'impératif 
présent. 

 On utilise l'impératif pour exprimer un ordre ou un conseil. 

 Les verbes à l'impératif n'ont pas de sujet écrit : on les conjugue donc sans 
pronom personnel sujet. 
  

 Je retiens  

 L'impératif sert à exprimer un ordre ou un conseil.  

 Il se conjugue sans sujet écrit. 

2. La conjugaison de l'impératif présent 
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      A l'impératif, le verbe n'est conjugué qu'à trois personnes :  
 – la 2e personne du singulier : On parle à une seule personne.  Ex. : Creuse. 
– la 1re personne du pluriel : La personne qui parle plus celles qui 
l'accompagent. Ex. : Creusons. 
– la 2e personne du pluriel : On parle à plusieurs personnes. Ex. : Creusez.  
      Voici la conjugaison des verbes être et avoir au présent de l'impératif :     
   

  
  
  

  
  

 Voici la conjugaison des verbes du 1er groupe (sur l'exemple de chanter), du 
2e groupe (sur l'exemple de choisir) et du 3e groupe (sur l'exemple de dormir) au 
présent de l'impératif :  

 

 
  
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 Remarque : Attention, les verbes du 1er groupe ne prennent pas de -s à la 

2e personne du singulier. 

 Ex. : Pour le verbe creuser, on écrit creuse et non pas creuses. 
  

 Je retiens  

 L'impératif se conjugue à trois personnes seulement : la 2e personne du 
singulier, la 1re personne du pluriel et la 2e personne du pluriel. 

    
          être 

  
       avoir 

2e personne du singulier sois sage  n’aie pas peur 
1re personne du pluriel soyons courageux  ayons l’air content 
2e personne du pluriel soyez à l’heure n’ayez crainte 
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